
BORDEAUX ORNANO NOTRE BAREME D’HONORAIRES(1)

au 01/09/2025

< à 50k€ 500k€ à < 1M€ au delà de 1M€250k€ à < 500k€125k€ à < 250k€50k€ à < à 125k€ 

4990 € 4,5 % 4 %5 %5,9 %6990€

3990 € 3,5 % 3 %4 %4,9 %5990€

4990 € 4,5 % 4 %5 %5,9 %6990€

(1) Honoraires TTC à la charge de l’acquéreur. La remise d’une note d’honoraires est obligatoire.
En cas de délégation de mandat, le montant des honoraires applicables reste celui du mandat principal.


